
ACTIVITÉ 

Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF) 
Visioconférence 
8 mars 2022 

DÉLÉGATION QUÉBÉCOISE 

 Mme Maryse Gaudreault, vice-présidente de l’Assemblée nationale du Québec et
présidente du Réseau des femmes parlementaires de la Francophonie

 Conseillère en relations interparlementaires et internationales

DÉLÉGATION ÉTRANGÈRE/AUTRES PARTICIPANTS 

 Mme Nadine Girault, ministre des Relations internationales et de la Francophonie
 Mme Sharon Weinblum, déléguée générale Wallonie-Bruxelles à Québec

 
Mme Fatou Isidora Mara Niang, représentante de l’Organisation internationale de
la Francophonie auprès de l’Union européenne

 Mme Simone Susskind, ancienne députée bruxelloise et sénatrice fédérale belge
 Mme Line Marie Leon-Pernet, consule générale de Suisse à Montréal
 M. François Audet, directeur de l’institut d’études internationales de Montréal

PANEL SUR LA PLACE DES FEMMES DANS 
LES RELATIONS INTERNATIONALES 
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CONTEXTE 
 
La Délégation générale de la Fédération Wallonie-Bruxelles a invité la présidente du 
Réseau des femmes parlementaires à cette activité, afin de discuter du rôle des femmes 
dans la diplomatie, les relations internationales et les questions d’inclusion et d’égalité 
des genres.  
 

OBJECTIFS ET RÉSULTATS 
 
Échanger sur les avancées et les défis entourant les droits des femmes.  
 

 Toutes les intervenantes ont discuté d’initiatives concernant la condition 
féminine propres à leur domaine d’intervention. La consule générale suisse 
a présenté l’initiative « Femmes suisses dans les processus de paix », qui vise à 
maximiser l’impact des expertes dans les processus de réconciliation et de justice 
transitionnelle. La ministre Girault a parlé de la parité au Conseil des ministres 
et au sein de la députation actuelle, ainsi que des initiatives mises en place pour 
atteindre une plus grande représentation des femmes au sein des conseils 
d’administration.  

 
Faire connaître l’initiative de la politique-cadre pour prévenir et gérer le harcèlement 
au sein des parlements de l’Assemblée parlementaire de la Francophonie.  
 

 La présidente a mentionné que l’Assemblée nationale du Québec s’était dotée de 
sa propre politique contre le harcèlement en 2015. Elle a partagé les données 
contenues dans le rapport publié par l’Union interparlementaire en 2016 intitulé 
« sexisme, harcèlement et violence envers les femmes dans les parlements ». 
Elle a expliqué que le harcèlement touchait les élues, peu importe la région du 
monde d’où elles proviennent. Elle a présenté le projet de politique-cadre de 
l’APF qui devrait être adopté lors de la prochaine Session en juillet.  
 

AUTRES RÉSULTATS 
 
La présidente a profité de cette tribune pour faire connaître l’Atelier de leadership pour 
femmes parlementaires du Québec, mis en place par l’Assemblée nationale du Québec 
et l’École nationale d’administration publique.  
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STATISTIQUES 

 

90  
participantes et 

participants 
 

 

SUIVIS 

 

Les intervenantes se tiendront informées des avancées dans leur domaine 
d’intervention respectif et pourront à nouveau s’inviter à collaborer dans le cadre de 
futures activités.  
 
 

 


